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Le Centre de recherche sociale (CERES) de la Hets 

a le plaisir de vous inviter à une conférence de 

Rozenn Le Berre 
« 547 jours avec les mineurs isolés étrangers : un regard de travailleuse 

sociale sur la précarité » 
 
Après un master en sociologie du genre et des discriminations à Sciences Po Toulouse, Rozenn 

Le Berre s'oriente vers le travail social. Elle est tour à tour stagiaire à la fondation Danielle 

Mitterrand, coordinatrice de projet dans un centre social, journaliste indépendante, assistante 

d'éducation en lycée, puis éducatrice dans une structure d'accueil pour les mineurs isolés 

étrangers (MIE). Parallèlement à ses études, elle s'implique dans diverses associations, telles 

que Réseau Universités Sans Frontières et le Genepi. Plus tard, elle co-créé l'association Aradoc 

au sein de laquelle elle tourne un court-métrage documentaire et anime des ateliers autour de 

l'engagement social en structures scolaires. Elle intervient également deux jours par semaine 

sur la jungle de Calais auprès de Médecins du Monde, durant un an. Son premier livre, De rêves 

et de papiers, récit de son expérience d'éducatrice auprès des MIE, paraîtra le 12 janvier 2017 

aux éditions La Découverte.  

 

Les mineurs isolés étrangers (MIE) semblent concentrer la plupart des indicateurs de précarité : 

économique, sociale, psychologique, etc. Je rajouterai à cela d'autres formes de précarité, 

relevant ici de la responsabilité des institutions : la précarité administrative, leur situation 

pouvant basculer à tout moment par la décision sur l'accord ou non de ce statut, et la précarité 

des conditions de leur accueil en France. Par le récit de la vie quotidienne dans mon service, en 

racontant les grands désespoirs mais aussi les immenses victoires auxquelles j'ai été confrontée, 

j'essaierai d'apporter des billes de réflexion pour appréhender le rôle du travailleur social et de 

la travailleuse sociale dans ce combat contre la précarité. Je proposerai ensuite de retourner le 

miroir, pour m'intéresser à la précarité du travailleur social. Manque de personnel, absence de 

pause et de salle de pause, heures supplémentaires non récupérées, risques psycho-sociaux non 

considérés... La liste des entraves au droit du travail, pour les salarié·e·s du secteur social, est 

souvent longue. Et pourtant, peu de revendications émergent. Moi-même, j'ai rarement protesté. 

Quand les voix des travailleurs sociaux et travailleuses sociales s'élèvent, c'est pour dénoncer 

l'accueil déplorable réservé aux personnes accueillies, pas les conditions de travail. Pourquoi, 

nous les travailleurs sociaux, acceptons-nous si facilement notre propre précarité ? Finalement, 

ne sommes-nous pas tous et toutes, travailleurs sociaux, travailleuses sociales comme public 

accueilli, en équilibre précaire ?  

La conférence se tiendra le 
Mardi 13 décembre 2016 

de 12h15 à 13h30 
à la Haute école de travail social 

28, rue Prévost-Martin 
Salle A006 
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Extrait de la pièce de théâtre en préparation, adaptée du livre De rêves et de papiers. 

« J'aurais pu me construire une armure d'acier, épaissir mon blindage pour que les mots des jeunes ne me 

bousculent plus. J'aurais alors été constamment droite et ferme, je n'aurais plus pris le risque de basculer dans le 

vide à chaque fois que soufflait un vent mauvais. J'aurais respecté le fameux dogme du travailleur social : la 

nécessité d'être blindé.  Mais en étais-je vraiment capable ? Et si je n'avais plus la boule au ventre quand 

j'annonçais une expulsion, le cœur qui battait un peu plus vite quand j'attendais une décision pour un jeune, ou 

les zygomatiques qui se tendaient quand j'apprenais une bonne nouvelle, aurais-je alors été compétente pour ce 

travail ? » 
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